
--- 29--

il s'agit pourquoy ils ont recours à vous pour leur estre
sur ce pourveu.

Ce considéré, monsieur, il vous plaise permettre aux
suplians de faire assembler~par devant vous nombre suf-
fisans de personnes notables qui ont connaissance du fait
dont il s'agit pour ensuite estre décerné par vous acte aux
suplians pour leur servir et valoire ce que de raison et à
cette fin leur acorder tel jour et heure qu'il vous plaira
ce en la présence de monsieur le procureur du Roy, et fe-
rez justice.-C. G. PIOT Langloiserie-PETIT.

Advis pour faire assemblé nombre competant de pa-
rents et amis des supliants pour en venir demain ennotre
hostel pour etre procedé aux fins de la présente requeste.

Fait à Québec le 16 octobre 1712.
DUPUY (32).

ACTE D'ASSEMBLEE POUR ETABLIR QUE
JEAN SIDRAC DU GUE, CAPITAINE DE BRU-
LOT DE SA MAJESTE, DECEDE A ROCHEFORT
EN MAI 1712 A POUR SEULS HERITIERS SON
FRERE PIERRE DU GUE DE BOISBRIAND, ET
SES SOEURS MESDAMES PIOT DE LANGLOISE-
RIE ET PETIT (17 OCTOBRE 1712).

L'AN MIL sept cent douze le dix-septie jour d'octo-
bre de relevée p.ardevant nous Paul IDupuy esc. cons. du
Roy et son lieutenant particulier au siège de la prevosté
et amirauté de cette ville de Quebecq y faisant par ordre
(le Sa Majesfé les fonctions de lieutenant-général sont
comparus messire Charles-Gaspard Piot de Langloiserie
seigneur de Ste-Thérèse, chevalier de l'ordre militaire de
St-Louis et lieutenant de Roy en eette ville de Québeeq, au
nom et coine avant espousé dame Marie Thérèse Du Gué
son espouse et Me Jean Petit trésorier de la Marine en ce
paýys coni. ayant espousé damelle Charlotte-Elisabeth Du
Gué iaux noms et conne héritiers de deffunts Jean Sidrac
Du Gué escuier, capitaine de brûlot de Sa Majesté frère

(32) Archives Judiciaires de Québec.


